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réduite sur la parcelle 369.

L'aire de dégagement a été légèrement

réduite sur la parcelle 277.
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L'aire de dégagement a été

supprimée sur la parcelle 138.

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT A / Aire de dégagement du lac 

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT A 

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT B / Aire de mouvement

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / Lisière constatée (26.10.2010)Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / Lisière constatée (26.10.2010)

Limite des constructions en lisière de forêt

M ES U R ES D E C O N STR U CTIO N

Mur ancien

Chemin de randonnées pédestres

M ES U R ES D'E Q UIPE M E NT

La limite de l'EREE

a été adaptée.

La limite de l'EREE

a été adaptée.

Passe de la zone d'habitation de très faible

densité 15 LAT A à de la zone de protection

de la nature et du paysage 17 LAT

Passe de la zone d'habitation de très faible

densité 15 LAT A à de la zone de protection

de la nature et du paysage 17 LAT

Passe de la zone d'habitation de très faible

densité 15 LAT A à de la zone de protection

de la nature et du paysage 17 LAT

Le secteur de restriction lié aux dangers

naturels A - glissements de terrain a été

étendu sur la parcelle 285.

Passe de la zone de la zone de verdure 15 LAT

à de la zone de desserte 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT A 

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT B 

Plan de base établi à partir de données cadastrales du 14 avril 2023 fournies par le bureau BOVARD & FRITSCHE SA, ingénieurs géomètres à Nyon.

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le géomètre breveté, le ..................................................          Signature :  ..................................................

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / Lisière constatée (26.10.2010)

Objets du patrimoine bâti (construction protégée / objet protégé) - note 2 au recensement architectural

Espace réservé aux eaux et aux étendues d'eau (OEaux, art. 41a et b)

Périmètre d'interdiction d'infiltrer et de dépôts de neige

Mur ancien

M ES U R ES D'E Q UIPE M E NT

MODIFICATIONS DU PLAN
D’AFFECTATION COMMUNAL SOUMIS
A L’ENQUETE PUBLIQUE DU 30 MARS
AU 03 MAI 2021 

SEUL LES ELEMENTS MODIFIES (EN
ROUGE) SONT SOUMIS A L’ENQUETE
PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE 

Zone de verdure 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT
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